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CIERP-GAUD

MAIRIE DE CIERP-GAUD
1 Rue du Château

Horaires d’ouverture au public : 

- Les Mardi, Mercredi, Vendredi de 10h00 à 
12h00 et de 14h00 à 17h30

- et le Samedi de 09h00 à 12h00

- Téléphone : .............................05 61 79 50 73
- Site Internet : www.cierp-gaud.fr 
- E-Mail : mairie@cierpgaud.fr
- Facebook : https://www.facebook.com/

Mairie-de-Cierp-Gaud/
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Informations Utiles
- Centre Anti-Poison ..............................05 61 49 33 33
- Pompiers  ............................................................... 18
- Gendarmerie .......................................................... 17
- SOS Médecin .......................................0 805 85 31 31
- SAMU de St-Gaudens ............................................. 15
- Ambulances Taxi Berra  .......................05 61 79 52 94
- Médecins

- Maison de santé Serge Huet ..........05 36 34 00 15
- Maison des solidarités .........................05 62 00 92 20
- Masseur-Kinésithérapeute

- VAN MALDEREN Sarah ...................06 86 56 56 08
- Pharmacie POMIES ..............................05 61 79 50 80
- Chirurgien – Dentiste,

- Dr Baptiste DESOBEAU ...................05 61 79 71 01
- Sages-femmes Libérales :

- Mme TOÏGO-PELLAT Emmanuelle .......06 09 42 71 53
- Clinique vétérinaire du Pic du Gar  ......05 61 94 09 58
- La Poste  ............................................... 3631 ou 3639
- Ecole Maternelle  ............................... 05 61 88 82 94
- Expert comptable-MARQUES ............ 05 61 79 74 56
- Ecole Primaire  .....................................05 61 79 55 06 
- Cantine  ...............................................05 61 89 34 73
- ALAE  ...................................................05 61 88 82 94
      - mail : commune-de-cierp-gaud9@orange.fr
- Camping Municipal  .............................05 61 79 50 73
- Monsieur le curé .................................05 61 79 50 07
- Communauté des Communes .............05 61 79 00 26
- Pompes Funèbres  .............................. 06 85 70 27 61
- Déchetterie de St-Béat :

Ouverte du mardi au samedi
de 08h30 à 12h et de 14h à 17h30.

- Bibliothèque :
tous les mercredis après-midi de 15h00 à 17h00
Rue du Docteur Jean Vivés.

- Marché 4 saisons
tous les mardis matin sur la place Jean Vivés.
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Editorial

EDITORIAL

Chères et chers amis

Fin 2020 nous pensions tous que l’année 2021 verrait la sortie de la pandémie 
de la Covid.

Force est de constater qu’il n’en est rien, nous en sommes à la « 5ème vague 
», un nouveau variant Omicron a fait son apparition ; Il est plus que jamais 
indispensable de respecter les gestes barrières, et d’être toujours très prudent 
afin que nous retrouvions une vie tout à fait normale.

Les contraintes sanitaires rythment la vie communale et associative, et comme à l’accoutumé je tiens à remercier 
toutes les associations qui ont progressivement repris leurs activités animant ainsi notre village.

Je remercie également les personnels techniques qui font leur possible pour maintenir le village propre et accueillant, 
le personnel des écoles, garderie, cantine dont l’activité va grandissante, le secrétariat de la mairie garant du Service 
Public.

Je remercie également tous les membres du Conseil Municipal qui m’aident et me seconde dans ma tâche, sans leur 
aide et conseil, rien ne serait possible. 

L’année 2022 sera très importante politiquement, élection présidentielle et législative. 

Souhaitons que les campagnes électorales soient calmes, sereines et constructives, que le bien-être de tous les 
citoyens sans exception ni discrimination soit le thème principal des discours politiques, que les français retrouvent 
espoir en notre pays ouvert sur le monde, et non pas une 
France rabougrie, repliée sur elle-même.

Que l’humain soit au centre des débats, que les très 
nombreuses promesses soient tenues, au seuil de cette 
nouvelle année il est permis de rêver…non ?

En mon nom personnel et au nom de toute l’équipe 
municipale, je vous souhaite tous mes vœux de bonheur et 
une excellente santé.

        
   Votre Maire dévoué.
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Etat Civil

MARIAGES    

  

PACS

Monsieur RABIER Jean et Madame CHIÉRICO Danièle le 15 décembre 2021. 

DECES

Monsieur SALESSES Joël décédé le 03 janvier 2021 à Cierp-Gaud.
Monsieur DA SILVA José décédé le 28 avril 2021 à Saint-Gaudens.
Monsieur CASTERAN Maurice décédé le 29 mai 2021 à Toulouse.
Madame TEISSEIRE Michelle décédée le 22 juillet 2021 à Saint-Gaudens.
Monsieur MOUREAU Robert décédé le 28 novembre 2021.
Madame GUAY Monique décédée le 19 Décembre 2021 à Saint-Gaudens.
Madame POUGET Evelyne décédée le 31 décembre 2021 à Cierp-Gaud.

Monsieur EL MEKAOUI Tarik 
et Madame SOLER Sarah Le 18 

septembre 2021.

Monsieur BOITEUX Robert 
et Madame LOPES Marie 

Le 6 novembre 2021.
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Informations diverses

Cierp-Gaud 100% FIBRE 

La commercialisation de la fibre optique débutera au premier trimestre 2022.. 

Voici ce qu’il faut savoir pour préparer votre raccordement à la Fibre Optique.

La fibre optique c’est quoi ?
La Fibre Optique propulse les données numériques à la vitesse de la lumière. Elle permet, via un fil en verre, plus fin 
qu’un cheveu, la transmission et la réception de données avec des débits au-delà de 100 Mbit/s minimum en zone 
urbaine, rurale ou de montagne.

La Fibre Optique permets la multi connexion d’appareils : tv, smartphones, consoles de jeux sans souffrir de perte de 
débits mais également l’envoi de fichiers lourds, la possibilité de regarder la tv en haute-définition… Elle favorise le 
télétravail, la domotique (objets connectés) mais également tous les usages gourmands en débit internet ! 

Qui déploie la fibre optique à Cierp-Gaud ?
Haute-Garonne Numérique - Syndicat Mixte crée en 2016 par le Conseil départemental 
de la Haute-Garonne et 17 intercommunalités dont la votre : xxxxxxxx  - a pour objectif 
de déployer les solutions d’accès au Très Haut Débit dans notre département. 

Haute-Garonne Numérique a confié Fibre 31 - société créée par Altitude Infrastructure, 
la Caisse des dépôts et consignations, et le fonds MARGUERITE - une Délégation de 
Service Public pour assurer la conception, la construction, l’exploitation, la maintenance 
du réseau fibre optique sur une durée de 25 ans et organiser sa commercialisation.

 

Comment être raccordé à la fibre optique ?
1- VERIFIEZ SI VOTRE ZONE TECHNIQUE EST OUVERTE A LA COMMERCIALISATION 

La fibre est déployée par Zone Technique et non à l’échelle d’une commune.

Pour savoir quelle zone technique votre domicile est rattachée, tapez votre adresse sur la carte interactive de  
hautegaronnennumerique.fr

2- VERIFIEZ VOTRE ELIGIBILITE

L’ouverture d’une zone technique à la commercialisation ne signifie pas que 100 % des prises sont immédiatement 
éligibles à un abonnement. 

En effet, en application des réglementations en vigueur, l’ouverture commerciale d’une zone technique intervient alors 
que la construction du réseau se poursuit. 

Il faut donc vérifier que votre logement est éligible pour souscrire un abonnement.

Dans le cas contraire il vous faudra patienter encore un peu.

Pour savoir si votre domicile est éligible, tapez votre adresse sur la carte interactive 

de fibre31.fr

Avant de contacter un fournisseur d’accès et souscrire un abonnement vous 
devez vérifier si votre domicile est rattaché à une Zone Technique ouverte à 
la commercialisation et si votre logement est, dès à présent, éligible.
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Informations diverses

Quelle est la situation à cierp-gaud ? 
Cierp-Gaud est impactée par 3 zones techniques :

- la zone technique 418 (impacte également Marignac)

- la zone technique 414 (impacte également Marignac)

- la zone technique 414 (impacte également Signac, Binos)

La commercialisation débutera dans le courant du premier trimestre 2022

Comment souscrire un abonnement ?
Votre éligibilité confirmée, vous pouvez souscrire un abonnement auprès d’un fournisseur d’accès de votre choix. 

Le fournisseur d’accès (opérateur) sera votre unique interlocuteur et c’est lui qui raccordera votre logement au réseau 
de Fibre Optique.

Si vous êtes locataire vous devrez obtenir l’accord de votre propriétaire.

Comment préparer mon raccordement ?
Votre contrat d’abonnement signé, le fournisseur d’accès 
doit vous raccorder dans un délai maximum de 8 semaines. 
En règle générale, le tirage de la fibre optique suit le réseau 
téléphonique existant (souterrain, aérien ou façade).

Pour préparer ce raccordement dans les meilleurs conditions, 
identifiez le chemin emprunté par le câble téléphonique à 
l’extérieur et à l’intérieur de votre logement.

A l’exception de cas très particuliers, la fibre optique 
empruntera la même route.

• Votre  câble téléphonique arrive en souterrain depuis la rue 
jusqu’à votre logement : Vérifier qu’il y a de la place dans le 
fourreau pour le nouveau câble de fibre optique. 

• Votre  câble téléphonique arrive en aérien depuis la rue 
jusqu’à mon logement : Vérifier l’accès au réseau et élaguer la 
végétation qui pourrait compliquer l’installation du nouveau 
câble de fibre optique.

       A SAVOIR  : 
Si le chemin télécom existant est indisponible, inexploitable ou inexistant, la remise en état 
du passage ou sa création pour permettre le raccordement est à la charge du propriétaire.

Attention, Haute Garonne Numérique ne mandate aucune société pour effectuer un 
contrôle préalable de vos installations. Soyez vigilants

A SAVOIR : Vous êtes libre de votre choix.
Le réseau de Haute-Garonne Numérique est ouvert 
à tous les opérateurs qui le souhaitent.  Nous ne 
recommandons aucun fournisseur d’accès et 
personne n’a d’exclusivité.

Le réseau fibre optique est un second réseau 
totalement indépendant du réseau téléphonique 
existant. Vous n’êtes pas obligé de souscrire à 
une offre fibre, vous êtes totalement libre de 
conserver votre ligne et donc votre offre actuelle. 
Dans ce cas, aucune prise terminale optique ne 
sera installée à votre domicile. Un raccordement 
ultérieur demeurera toutefois possible lorsque 
vous le souhaiterez. 

La fibre optique reste cependant la seule technologie 
capable d’offrir les débits nécessaires aux usages 
actuels. D’ici la fin de la décennie, elle remplacera 
progressivement le réseau téléphonique cuivre.
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Informations diverses

Le raccordement est gratuit.
Les travaux sur le domaine public, le matériel, le déplacement et le travail du technicien en charge du raccordement 
sont pris en charge par Haute-Garonne Numérique.

A l’exception d’éventuels frais de dossiers ou de mise en service clairement expliqués et mentionnés dans votre contrat 
d’abonnement, l’installateur mandaté par le fournisseur d’accès ne peut vous réclamer aucune contribution financière. 
N’hésitez pas à nous signaler tout abus

FOIRE AUX QUESTIONS
Le raccordement à la fibre optique est-il payant ? Si oui, quel est son coût ?

Vous n’aurez à payer que les éventuels frais d’accès au réseau et de mise en service fixés par les opérateurs. Plus 
ensuite l’abonnement mensuel. Chaque opérateur établit librement ses offres. Vous pourrez ainsi accéder à Internet 
en Très Haut Débit grâce à des solutions avec le meilleur rapport qualité-prix en fonction de vos besoins.

Pour les professionnels, des offres adaptées seront proposées par des opérateurs spécifiques.

 

Si je m’abonne à la fibre optique, est-ce que je peux garder le numéro de téléphone fixe ?
Oui, il s’agit de la portabilité ! Lors de la souscription de votre abonnement fibre, votre nouvel opérateur vous 
demandera votre RIO (Relevé d’Identité Opérateur). Pour l’obtenir, il suffira d’appeler le 3179 depuis la ligne fixe 
concernée. Nous vous recommandons de ne pas résilier vous-même votre ligne ADSL. Votre nouvel opérateur fibre 
organisera la portabilité et la résiliation de votre contrat ADSL.

 

J’ai une adresse e-mail liée à mon opérateur. Puis-je la conserver en allant chez un autre opérateur ?
Les fournisseurs d’accès à internet qui attribuent à leurs clients une adresse mail dans le cadre de leur offre, sont 
tenus de proposer à ces derniers une offre leur permettant de continuer à avoir accès gratuitement à leurs messages. 
Votre opérateur a alors obligation de vous laisser un accès à votre messagerie principale durant un délai minimum 
de 6 mois. Au-delà, rien ne l’empêche de ne pas conserver votre messagerie, ou bien de vous facturer le service. Ce 
délai de 6 mois vous laissera ainsi le temps de vous organiser et de réaliser une transition en douceur, en prévenant 
vos contacts et en mettant à jour les adresses e-mails des sites web sur lesquels vous êtes inscrits. Il est conseillé 
d’utiliser des messageries dites «neutres» afin d’être indépendant de votre opérateur.

 

Mon logement est désormais éligible à la fibre optique.
Quelles vérifications dois-je effectuer avant de prendre rendez-vous pour mon raccordement ?

Après avoir vérifié que le logement est éligible à la fibre, plusieurs options sont possibles. Tout d’abord, votre logement 
doit avoir un numéro et nom de voie. *

Si vous êtes locataire, ou copropriétaire, il faut vérifier que votre gestionnaire a bien signé la convention immeuble. 
Lors de l’installation, le technicien utilisera les gaines, fourreaux et colonnes montantes existantes. Pour que le 
logement soit raccordé, vous devez effectuer une demande auprès de votre bailleur afin d’obtenir son accord pour 
le raccordement fibre.

 * Pour les logements neufs, non référencés ou certaines adresses en lieu-dit ou au numéro ’0’ , nous recommandons à la commune de prendre 
contact avec Haute-Garonne Numérique

       Liens utiles  : 
Un guide de l’abonné est disponible sur hautegaronnenumerique.fr. N’hésitez pas à le consulter

La carte de déploiement : https://hautegaronnenumerique.fr/le-deploiement/

Le test d’éligibilité :  https://www.fibre31.fr/eligibilite/
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Informations diverses

Vous êtes propriétaire d’une maison individuelle ?
Il est important que vous vérifiez vous-même où se trouvent les accès, fourreaux, adductions cuivre, ou si vous avez 
besoin d’autorisations spécifiques (passage en façade du voisin…) avant de prendre un rendez-vous. En général, le 
technicien utilisera le cheminement existant du réseau cuivre. Le raccordement fibre se déroulera soit en aérien, 
soit en souterrain. Pour que le raccordement en aérien se réalise dans les meilleures conditions, il est nécessaire de 
libérer l’accès et d’élaguer les arbres et végétaux.

Lors d’un raccordement souterrain, nous vous recommandons de procéder à la vérification de vos fourreaux et 
regards techniques, en extérieur et en intérieur. Ils doivent être accessibles, en bon état, non écrasés, ni cassés, ni 
bouchés, afin de pouvoir passer à l’intérieur. En cas de blocage, nous vous conseillons de repérer le point bloquant ; 
s’il est situé chez vous (domaine privé), il sera alors à votre charge de réparer ou déboucher.

Si le blocage est sur le domaine public, le technicien viendra faire un constat avant de lancer une démarche de 
réparation.

En général, la Prise Terminale Optique (où se branche la Box internet de l’opérateur) est à placer dans la salle de vie… 
Aucun problème repéré ? Prenez rendez-vous avec votre opérateur, la fibre peut arriver chez vous ! Une installation 
à domicile dure généralement entre deux et quatre heures.

 

Bâtiment isolé : puis-je avoir la fibre optique ?
Le schéma de déploiement a été élaboré en tenant compte de nombreux logements isolés. Pour bénéficier de la 
fibre, la câble doit pouvoir soit emprunter les cheminements existants, soit le réseau télécom historique (aérien, 
souterrain ou installation de nouveaux poteaux). Pour les situations spécifiques, nous vous recommandons de nous 
contacter directement afin d’étudier ensemble votre besoin et la faisabilité du raccordement.
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Informations diverses

Information sur les risques majeurs

L’inondation est une submersion d’une zone habituellement hors d’eau. 

Plusieurs cours d’eau traversent le territoire communal et sont susceptibles de provoquer des débordements comme la 
Pique, la Garonne et certains ruisseaux (Escalères, Bayernos, Waterloo). 

Contrairement aux crues de la Garonne, celles de la Pique sont rapides et consécutives à des averses intenses à caractère 
orageux (exemple : crue du 18 juin 2013). Plusieurs maisons en partie basse du village, sur les chemins de la Prade et de 
Gerle sont en zone inondable. Les premiers débordements se produisent au niveau du déversoir (monument aux morts) 
créant une seconde rivière longeant la rue Jean Vivès. 

Afin d’anticiper ce phénomène et évacuer, un système de surveillance a été organisé et installé. En complément, il est 
nécessaire d’assurer un entretien régulier des berges des cours d’eau. Cet entretien est assuré par chaque propriétaire. 
Enfin, un Plan de Prévention des Risques Inondation permet de réglementer l’urbanisation dans les zones à risques

Dès l’alerte par la collectivité : 
- Se mettre à l’abri (ne pas rester dans son véhicule) 
- Mettre hors de l’eau le maximum de vos biens 
- Installer vos mesures de protection temporaire (batardeaux) 
- Faire une réserve d’eau potable et de produits alimentaires 

Pendant l’inondation : 
- Rester informé de la montée des eaux en écoutant la radio 
- Couper l’électricité et le gaz 
- Ne pas aller chercher ses enfants à l’école 
- Ne pas téléphoner (libérer les lignes pour les secours) 

Après l’inondation : 
- Ne pas s’aventurer dans une zone inondée 
- Aérer et désinfecter les pièces de votre habitation 
- Ne rétablir l’électricité que si l’installation est complètement sèche 
- Chauffer dès que possible 

Tempêtes
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On parle de tempête lorsque la vitesse du vent est supérieure à 89km/h. Le danger est principalement lié aux projectiles 
dangereux (tuiles, tôles, bacs à fleurs…). 

Météo-France diffuse aux autorités et au grand public des cartes de vigilance qui sont complétées par des bulletins de 
suivi en cas de vigilance orange (niveau 3) ou rouge (niveau 4). Les données sont accessibles sur le site

Dès l’alerte : 
- Se déplacer le moins possible 
- Rentrer à l’intérieur les objets pouvant être emportés 
- Gagner un abri en dur 
- Fermer les portes et les volets 

Pendant : 
- Rester à l’abri 
- Ne pas prendre son véhicule 
- Écouter la radio 

Après : 
- Réparer ce qui peut l’être sommairement (toiture, …) 
- Couper les branches et les arbres qui menacent de s’abattre 
- Faire attention aux fils électriques et téléphoniques tombés, ne pas les toucher 

Les chutes de neige
Deux paramètres caractérisent les chutes de neige : la hauteur cumulée et l’intensité de la chute de neige (50 cm de 
neige tombée en 12 ou 48 heures ne produisent pas le même résultat). 

Effondrement de toitures, destructions des réseaux téléphoniques et électriques et routes coupées sont les principales 
conséquences de ce type de risque. 

Les particuliers doivent prendre les précautions nécessaires afin de déneiger devant chez eux (raclage/salage). Il est 
fortement recommandé d’équiper les véhicules de pneus-neige en hiver et d’avoir dans le coffre des chaînes, une petite 
pelle, une lampe frontale et des gants.

Dès l’annonce de la chute de neige : 
- Ne pas garer les véhicules sur les voies de circulation afin de faciliter le passage des engins de déneigement et des 
véhicules des services de secours 
- Prévoir un stock de nourriture et d’eau afin d’être autonome pendant 2 jours 

Pendant : 
- Se déplacer le moins possible et rester à l’abri 
- Éviter de prendre son véhicule 
- Ne pas monter sur le toit pour le dégager 
- Écouter la radio, les bulletins météo 

Après : 
- Réparer ce qui peut l’être sommairement (toiture,…) 
- Couper les branches et les arbres qui menacent de s’abattre 
- Faire attention aux fils électriques et téléphoniques tombés, ne pas les toucher

Informations diverses
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Finances

Compte administratif 2021 provisoire

REALISATIONS DE 
L’EXERCICE 

(mandats et titres)

DEPENSES RECETTES

Section de 
fonctionnement 860 905.94 953 621.64

Section 
d’investissement 205 142.49 221 540.63

REPORTS DE 
L’EXERCICE N-1

Report en section de 
fonctionnement (002) 0 284 610.14

Report en section 
d’investissement 55 005.51 0

TOTAL (réalisations + reports) 1 121 053.94 1 459 772.41

RESTES A REALISER 
A REPORTER EN N+1

Section de 
fonctionnement 0 0

Section 
d’investissement 0 0

TOTAL des restes à 
réaliser à reporter en 

N+1
0 0

RESULTAT CUMULE

Section de 
fonctionnement 860 905.94 1 238 231.78

Section 
d’investissement 260 148.00 221 540.63

TOTAL CUMULE 1 121 053.94 1 459 772.41

Soit un résultat excédentaire cumulé de 338  719 €
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Finances

Les comptes administratifs 2021 ne sont pas officiellement arrêtés.

Mais nous pouvons d’ors et déjà dire que le compte de fonctionnement sera excédentaire d’au moins 92 000 €.

Le compte investissement déficitaire de 35 000 €, car les subventions prévues pour 2021 ne sont pas toutes perçues.

Nous sommes quand même au total excédentaires pour l’année 2021 d’environ 55 000 €, alors que des travaux aux 
écoles ont été effectués, l’achat d’une tondeuse autoportée, d’importants travaux à Hourmigué.

L’excédent total cumulé passant de 284 610 € en 2021 à environ 340 000 € pour l’année 2022.

Cela nous permet des investissements et travaux

Pour 2022 : 
Aménagement classe CP 15 000 €

Réfection toiture annexe mairie 43 000 €

Aménagement cuisine cantine 9 500 €

Plus divers travaux à exécuter et achats à prévoir.

Cet excédent permet également de faire face à des imprévus, comme l’éboulement du mur de la Pique place Jean Vivés, 
dont le montant de la réfection s’élève à 21 000 €.

Une demande de subvention exceptionnelle a été demandée au Conseil Départemental.

Tout cela n’est possible qu’en maîtrisant fortement les dépenses de fonctionnement et en se séparant de biens non 
utiles à la commune.
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Ecoles
Achat :
Lits superposés :  2 728.00€ HT

Mobilier classe CP :  1 554.00€ HT

Travaux : 
Porte d’entrée : 4 323.00€ HT

Peinture : 11 160.00€ HT

Stores  :  977.00€ HT

Volets dortoir :  1 160.00€ HT

Volets classe :  2 721.00€ HT

Goudronnage cours : 10 000.00€ HT

Prévision travaux classe CP : 15 000.00€ HT

 

Tous ces travaux sont subventionnés par le Conseil Départemental et par l’État.

ACHAT D’UNE TONDEUSE

Montant : 23 000.00€ HT

Subvention Conseil Départemental : 4 600.00€ HT

Travaux et achats
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Travaux 

Travaux Hourmigué
Rénovation du captage situé sur les estives du Hourmigué dans le cadre du dispositif Natura 2000 subventionné à 80%, 
les abreuvoirs ont été remis en état, une clôture électrique a été posée pour protéger les zones humides du passage 
des animaux. Nous avons fait appel au robot broyeur de la Cuma pour nettoyer 2.5 ha de fougères, 2 passages du robot 
ont été nécessaires pour voir enfin l’herbe prendre le dessus, et poser des volets sur la cabane du Hourmigué pour 
préserver les chauves-souris qui sont une espèce protégée.

Nous espérons pouvoir obtenir un nouveau contrat avec NATURA 2000 pour les prochaines années afin de pouvoir 
détruire les fougères envahissantes.

La municipalité tient à remercier tous les acteurs qui ont contribué à mener à bien tout ce travail avec beaucoup 
d’obstination et de professionnalisme.

Travaux voirie

Chemin de Sarrat Impasse des Edelweiss Petit Paradis
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Travaux 

Projet rénovation Château de la mairie

Le cabinet d’architecture Laye-Perez est chargé d’établir le dossier technique et financier afin de demander des 
subventions à l’état, la région et le département.
Dans un deuxième temps les appels d’offres seront lancés.

CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE
Enfin cette année, nous avons pu célébrer le 11 novembre en mémoire de tous les soldats morts pour la France.
Cette cérémonie a eu lieu en présence des autorités et de nombreuses personnes. 
A l’issue de celle-ci, un apéritif a été servi au Café de La Pique.
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Tennis club
Le tennis club de Cierp-Gaud qui compte plus d’un demi-siècle 

d’existence se porte bien. L’école de tennis compte en 12 enfants 
et il est très possible qu’à la rentrée de paques 6 à 8 enfants issus 
de l’école communale de Cierp-Gaud viennent rejoindre l’école de 
tennis (enfants initiés au tennis par Mr BORDES Sylvain, professeur à 
l’école du village).
L’enseignement du tennis est dispensé par Mr LAFFORGUE François 
assisté d’un éducateur Mr PRAUD Alaric.
Le club remercie le maire de Cierp-Gaud et son conseil municipal 
pour la subvention qu’il nous attribue et qui est utilisé à bon escient.
Un grand remerciement aussi aux secrétaires de la mairie qui gèrent 
les inscriptions des nouveaux membres en hausse cette année.
Un grand merci de même aux services techniques qui maintiennent                                                           
en parfait état le terrain (soufflage de feuilles ainsi que les abords                                                         
du terrain de même passage du Karcher au printemps pour enlever 
la mousse).

Joyeux Noël, Meilleurs Vœux…

Les petites mains
Après une longue période difficile pour tous, l’association Les Petites 
Mains a pu enfin organiser son traditionnel marché de Noël. C’est 
dans une ambiance conviviale que les chalands ont pu découvrir de 
nombreux artisans locaux en respectant les règles strictes imposées 
par la lutte contre le coronavirus. 

Les gourmands ont eu l’opportunité de savourer les pâtisseries 
concoctées par les membres de l’association qui espèrent que vous 
passerez tous de bonnes fêtes de fin d’année.

La pétanque de la Pique
Traditionnellement, les membres de la Pétanque de la Pique se retrouvent 
chaque année pour disputer le challenge Henri Frioli en mémoire de Ritou, 
fondateur du club en 1981. 

Après ce concours amical fort disputé, Yannick, Gérald et Junior Frioli ont 
remis le trophée aux gagnants : MARS Albert et LAMOURE Eric. L’après-
midi s’est terminé autour d’un verre de l’amitié servi dans une ambiance 
conviviale et un repas servi à la Chaum’hier pour clôturer la journée.
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Musiques en liberté
La chorale « Musiques en liberté » a le plaisir de se 
retrouver à la salle du château tous les lundis de 19h30 
à 21h30 sous la baguette de Carine Perez son chef de 
chœur pour un apprentissage patient et joyeux de 
chants du monde, variétés, musique sacrée ou encore 
de chants Noël.  

L’Association a été créée par le Dr Yves Heurté en 1992 
afin de promouvoir la pratique musicale, vocale et                                                                  
instrumentale dans le Haut Comminges.
La chorale accueille tous les amateurs de chants 
sachant lire ou pas la musique.

Contacts : C.G 06.81.93.74.11 ou M.G 06.61.95.55.80

Les associations

Terre de Solidarités
Fin 2020, l’association Terre d’Afrique change de nom et devient Terre de Solidarités afin d’élargir son 
rayon d’action. (Afrique, Amérique central et Amérique du Sud).
Durant l’année 2020/2021, l’association a mené a bien plusieurs projets à distance, suite a la pandémie.
- Achat de matériel sanitaire qui a été distribué dans plusieurs villages et groupements scolaires. 
- Mise en place de panneaux solaires pour l’éclairage de place de village
- Achat d’un frigo solaire et panneaux pour la conservation de médicaments.

Pour 2022, l’association recherche des partenaires, pour la réalisation d’une ferme pédagogique et bio en 
collaboration avec la communauté rurale de Keur Samba Kane. 
Si vous souhaitez participer à ce projet ; lien ci-joint.
https://www.helloasso.com/associations/terre%20de%20solidarites/collectes/creation-de-la-
ferme-biologique-et-pedagogique-de-mabour-senegal?fbclid=IwAR2zvoF7MdoaBTQZlKzkCcLU_
Sg0GIMSxYqBvilOyDCuBQ6lF62m3_Yc-q4

Et pour plus de renseignements vous pouvez nous 
contacter ou voir ce petit documentaire :
terredesolidarites@orange.fr  ou tel : 0675780142 
https://www.youtube.com/watch?v=1ktNdWCDzJM
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Les archers du haut Comminges
Cela fait maintenant plus de dix ans que le club des archers du haut 
Comminges a vu le jour, 

Cette année malgré le contexte sanitaire nous avons pu organiser notre 
challenge Gégé et Michou et comme à chaque fois les résultats ont 
été très serrés. Yves est le vainqueur suivi de près par Eric qui n’a pas 
démérité.  

Nous remercions la municipalité pour leur soutien financier ainsi que 
Monsieur Bianchessi qui nous prête généreusement notre terrain de jeu.

Association Parallèle
Après une reprise un peu difficile, les cours ont finalement 
bien repris avec de bons petits groupes. Il y a eu seulement 
quelques changements. 

Le cours éveils (4-5 ans) a finalement rebasculé le mardi de 
17h à 17h45, au lieu du mercredi après-midi. Et suite à de 
la demande, un cours pour adultes c’est rouvert le mardi 
de 19h45 à 21h.

Il est encore possible de venir en janvier. 

Pirenèus
Pirenèus radio a fêté ses 15 ans en 2021, en même temps que les 100 ans de la radio en France et les 40 
ans des radios libres.
Un grand merci à la mairie de Cierp-Gaud qui soutient notre projet depuis le début.
Pour les associations du village, envoyez-nous vos informations, elles passent en priorité dans nos journaux 
et agendas !

Contacts : pireneus@orange.fr - www.pireneus.info

Une bonne année 2022 à toutes et tous !
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Le temps qui passe s’est arrêté
Voilà plus de 20 ans que l’association “Le temps qui passe” a été créée, afin 
de permettre aux amoureux du musette de s’adonner à leur passion mais 
aussi de resserrer les liens entre les personnes âgées de la vallée. 

Au départ plus de 80 personnes venaient tous les mercredis après-midi à 
la salle du château de Cierp-Gaud pour danser, valses, tangos, pasodobles 
et autres mais aussi pour papoter en attendant le goûter. Au fil des ans 
certains sont partis, d’autres malheureusement sont décédés. “Le temps 
qui passe” s’est étiolé, le musette est devenu entre-temps une danse d’un 
autre temps que les jeunes rechignent à pratiquer. 

Malgré plusieurs annonces personne n’est venu frapper à la porte. 
La démission d’un membre important 
a sonné le glas de l’association, qui lors de son assemblée générale le 1er 
décembre 2021 qui regroupait 9 personnes soit l’effectif du club a décidé 
à l’unanimité de fermer définitivement le club le 31 décembre 2021. 
L’association remercie les différentes municipalités pour le soutien financier 

Code Fitness
Prenez soin de vous, restez en forme avec Code Fitness ! Activités douces ou toniques, il y en a forcément une faite 
pour vous.

Activités douces, accessibles à tous :

- PILATES : Renforce les chaînes musculaires profondes du corps, harmonise la silhouette, améliore la posture, 
souplesse et équilibre Lundi 19h30-20h30
- POSTURAL TRAINING : Travail complet du corps par la fusion entre différentes disciplines (Pilates, Yoga, Barre 
au sol, BodyART...) Mercredi 18h30-19h15
- STRETCHING : Mobilité articulaire et étirements Vendredi 12h20- 13h05

Vous voulez bouger, être plus ferme, plus tonique, plus fit, vous défouler ?

- MIX C/RM : Travail cardio et Renforcement musculaire sous différentes formes (H.I.I.T., TBC, H.I.C.T....)  
Mercredi 19h30-20h15
-  ZUMBA : Pour danser et brûler descalories sur des rythmes latins, dans une ambiance festive Jeudi 19h30-20h30

Tous les cours ont lieu à la salle des Activités (près du terrain de foot)

Pour toutes informations complémentaires, je vous invite à prendre  
contact avec moi

Code Fitness - Nathalie FERRÉ
06 83 09 16 97
      nf.codefitness@gmail.com
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Le Comité des Fêtes
Cette année, en raison des évènements sanitaires, le comité des fêtes n’a pas pu vous divertir à notre grand regrets 
…. Souhaitons que l’année prochaine soit bien meilleure et que nous pourrons vous offrir à nouveau de belles 
festivités.

Nous vous souhaitons de bonnes fêtes de fin d’année et nous vous disons à l’année prochaine.

Lire au village 
L’équipe de « Lire au village » est de retour malgré le contexte sanitaire 
toujours difficile.

Nous sommes désormais présents les mercredis de 15h à 17h et 
comme toujours nous nous efforçons d’améliorer notre stock en 
fonction de nos moyens.

Merci encore à la municipalité pour son aide précieuse, merci 
également au personnel communal toujours à notre écoute.

"Dançam"
Atelier de danses occitanes

10e année d'existence de Dançam ("Dansons" en français) qui propose l'apprentissage des danses traditionnelles 
des différentes parties de l'Occitanie (bourrées d'Auvergne et du Berry, ron-deaux et congos des Landes et 
du Gers, branles et sauts du Béarn, danses d'Ariège) ainsi que les danses "mo-dernes" de l'époque (valses, 
mazurka, scottish, polka…).

Nos objectifs : découvrir des danses et des musiques occitanes, apprendre à danser pour être en-suite à l’aise 
dans les bals traditionnels, mais aussi et surtout passer une bonne soirée dans la convivialité. 

En ces temps de pandémie, notre atelier a fonctionné au rythme des autorisations d'ouverture et des contraintes 
sanitaires. Les danses individuelles et donc sans contact ont été privilégiées (sauts béarnais, danses basques…).

Depuis septembre, l'atelier Dançam fonctionne tous les mercredi soir, de 20h30 à 22h30, à la salle du Château 
de Cierp (septembre à juin). 

Nous espérons que notre journée occitane 
(annulée en 2020 et 2021) pourra se 
dérouler en juin 2022 (stage de danse, 
repas et bal occitan).

N'hésitez pas à nous contacter ou à venir 
passer un mercredi soir avec nous pour 
découvrir ces danses. Les nouveaux venus 
sont toujours bien accueillis.

Renseignements : 
Georgette Ponsolles – 05 61 79 57 01
Courriel : dancam31@laposte.net
Notre site : dancam31.fr
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Les écoles - Garderie communale
Relais d’assistante maternelle

Écoles
Pour cette année scolaire 2021/2022, soixante-treize écoliers ont fait leur rentrée au sein des écoles primaires et 
maternelles de Cierp-Gaud.

La commune, Monsieur le directeur d’écoles et les enseignants 
travaillent main dans la main pour que la classe se passe dans 
les meilleures conditions, appliquant le protocole sanitaire 
déjà mis en place à la fin de l’année scolaire. Nous avons de 
nouveau instauré deux services à la cantine afin de limiter 
le brassage des enfants. Ce Covid est malheureusement 
toujours présent et les élèves, à compter du CP, doivent 
porter le masque à l’intérieur comme à l’extérieur.

L’enfant est une de nos priorités, c’est pour cela que nous 
investissons ; pour le bien-être de nos tous petits, l’achat 
de lit superposés permet un plus grand espace de dortoir ;  
la pause de volets roulants occultant dans la classe des 
maternelles rend cette salle plus adaptée au travail des 
enfants ; le goudronnage de la cour permet aux plus grands 
de profiter amplement de la récréation ; l’emménagement 
de l’ancien garage en salle de classe sera dédié aux grandes 

sections qui, actuellement, partagent la même classe que les CP. Nous essayons d’apporter à nos enfants le maximum 
de bien être afin de favoriser leur épanouissement. Nous remercions notre équipe éducative et pédagogique, Laetitia, 
Sylvie et Ophélie qui accompagnent nos plus jeunes.

L’ancienne école maternelle (située rue du Pic du Gar) est louée à l’association ASEI. Cette association, après avoir réalisé 
de nombreux travaux d’emménagement, accueille et accompagne les enfants fragilisés. Nous sommes pleinement 
satisfaits que ces locaux soient toujours destinés aux enfants.

Garderie
Durant l’année scolaire, Laetitia, Ophélie et Lucie accueillent une vingtaine d’enfants 
venant de tout le canton le mercredi de 07h30 à 18h30 dans notre garderie 
communale. Différents ateliers sont proposés aux enfants suivant leur âge et leur 
préférence. Aux beaux jours, les jeux en extérieur sont privilégiés pour profiter 
amplement de l’espace et des moyens qu’offre notre structure.

Cet accueil est ouvert à tous les enfants scolarisés en primaire.

Les tarifs sont : 
La journée de 7h30 à 18h30 avec le repas : 9.00 €
La ½ journée de 7h30 à 13h00 ou de 12h00 à 18h30 avec le repas : 7.00 €
La ½ journée de 7h30 à 12h00 ou de 13h00 à 18h30 sans le repas : 5.00 €

Relais d’Assistante Maternelle. RAM
Tous les mardis matin, Petra anime un Relais d’Assistante Maternelle à la salle du 
château.

Ce service, initié par la communauté des communes, est dédié aux assistantes 
maternelles. Il permet de rompre l’isolement des professionnels de l’accueil 
individuel des jeunes enfants. C’est aussi un lieu de rencontre, d’échange, de soutien 
entre parents, assistantes maternelles et enfants de moins de six ans.

Cet accueil dans nos locaux va dans le sens de notre volonté qui est d’être au plus 
près de enfants pour leur assurer un « bien grandir ».




